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ARTICLE 3

Après le mot : 

« pourvoir », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 14 : 

« sont répartis entre les communes suivant le système de la représentation proportionnelle
avec application de la règle du plus fort reste, sur la base de leur population municipale. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir une juste représentation de l'ensemble des communes.


